
Office de Tourisme de Leucate – Contacts :  M. Philippe Moncelet, Directeur OT

Contexte :

La loi de Finances de 2015 réforme la taxe de séjour dans son

article 67. Ces modifications ont pour ambition d’augmenter

le produit de la taxe et également d’harmoniser et simplifier

les procédures de sanction par la mise en œuvre de la taxation

d’office depuis longtemps demandée par les collectivités. La

loi de Finances a été publiée au JO le 29 décembre 2014 pour

que la réforme soit en place dès le 1er janvier 2015.

Montant de l’accompagnement : 1 875 € HT

19 150 euros HT

Mission Accompagnement de l'Office de Tourisme de Leucate pour l'organisation du Comité 
Directeur de mars 2015 sur la Taxe de séjour - 2015ET
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Objectif :

> Informer le Comité Directeur des enjeux actuels de

perception de la taxe de séjour sur la commune de Leucate

> Identifier les pistes d’amélioration de la mise en œuvre et

du recouvrement de la taxe de séjour

> Proposer des support d’information et d’animation du

Comité Directeur sur la taxe de séjour clairs, complets et

synthétiques

> Animer la présentation et les échanges du Comité

Directeur sur la taxe de séjour

Mission : 

> Préparation du support d'animation reprenant :

- La taxe de séjour mise en œuvre jusqu'en 2015

- Les problématiques récurrentes rencontrées par les OT

- Les changements issus de la Réforme de 2015

- Les estimations du rendement de la TS sur Leucate

- Les propositions / scénarios à mettre en œuvre pour optimiser

la TS à Leucate

> Préparation de la réunion : échanges avec le directeur de station 

de l'OT de Leucate pour préciser les contenus et affiner les 

modes d'animation 

> Présentation en Comité Directeur : 

• Animation du Comité Directeur : Rappel de la Loi, les 

procédures en place, les difficultés rencontrées, estimation 

par l’Office de Tourisme du manque à gagner, Les pistes 

d’améliorations identifiées

• Echanges avec les membres du Comité directeur

• Debriefing avec le directeur de station.


